Conditions générales pour l´utlisation de la Bibliothèque municipale de Vienne et le réseau de ses antennes

La Bibliothèque municipale de Vienne (la centrale et ses antennes – par la suite, appelés tous brièvement « les antennes ») sont une institution de la Ville de Vienne et font partie du Service municipal 13.

1. Inscription – Carte de lecteur

a. L´inscription se fait personnellement, sur présentation d´une pièce d´identi​té officielle avec photo et avec indication des données suivantes : prénoms et noms de famille, date de naissance, sexe et adresse (p. ex. domicile principal) en Autriche (données obligatoires), et, le chas échéant, courriel et numéro de téléphone.

b. Tout changement de donnée doit être immédiatement communiqué à la Biblio​thèque ou à une de ses antennes, soit en personne, soit par voie écrite (aussi par émail).

c. À l´inscription, les usagers/usagères recevront une carte de lecteur, à moins qu´il n´existe des dettes vis-à-vis de la Bibliothèque municipale. Avec sa signa​ture sur ladite carte, l´usager/usagère accepte les Conditions générales d´utilisation ainsi que le Règlement interne des locaux.

d. La carte de lecteur n´est pas transmissible. Elle doit être présentée au personnel chaque fois que vous empruntez des documents ou utilisez les autres offres et services proposées par la Bibliothèque municipale de Vienne et le réseau de ses antennes.

e. Au moment de l´inscription, les personnes qui n´ont pas encore atteint l´âge de 14 ans doivent présenter une autorisation du représentant légal qui a été dû​ment remplie et signée par lui. Par sa signature qu´il a apposée sur ladite autorisation, le/la représentant/e légal/e accepte les Conditions générales d´utilisation de la Bibliothèque municipale de Vienne et de son réseau d´antennes. 

f. La perte de la carte de lecteur doit être immédiatement communiquée à votre antenne de la Bibliothèque municipale de Vienne. Cette antenne procèdera sans tarder à bloquer la carte. En cas d´inobservation de cette règle, la Biblio​thèque municipale de Vienne n´assumera pas la responsabilité pour les dom​ma​​ges susceptibles d´en résulter. En cas de perte de la carte de lecteur, un dupli​cata sera expédié contre paiement d´une redevance.

2. Blocage de la carte de lecteur

La carte de lecteur sera bloquée si l´usager/usagère est en retard de paiement par rapport aux tarifs ou qu´il/elle n´observe pas les Conditions générales d´utilisation ou le Règlement inter​ne des locaux.

3. Déclaration concernant les données personnelles

Avec sa signature sur la carte de lecteur, l´usager/usagère consent à ce que ses données personnelles soient traitées par voie électronique dans le cadre de toute procédure nécessaire à la gestion de la Bibliothèque municipale de Vienne et ses antennes. Les données concernant l´usager/usagère sont destinées exclusivement aux fins de la Bibliothèque municipale de Vienne et seront trai​tées de manière confidentielle. La Bibliothèque municipale de Vienne ne les utilisera que dans la mesure où elle en a besoin et ne les mémorisera qu´aussi longtemps que nécessaire pour accomplir les travaux d´administration de la Bibliothèque. Les données concernant l´usager/ usagère ne sont pas transmises à des tiers. IL ne sera pas effectué d´évaluation ponctuelle au sujet d´un/e lecteur/ lectrice individuel/le déterminé/e.

4. Conditions de prêt

a. Les délais de prêt (en principe, 4 semaines) et l´horaire d´ouverture d´une l´an​tenne déterminée figurent sur le dépliant informatif, dernière version, ou sur le tableau affiché dans ladite antenne.

b. Les documents qu´on ne peut pas emprunter (p. ex. les ouvrages de consulta​tion) portent un signe distinctif.

c. Le nombre des documents qu´un/e usager/usagère peut emprunter en une seule fois est limité. Pour de plus amples informations, consultez le dépliant infor​ma​tif, dernière version.

d. Les documents ne sont destinés qu´à l´usage personnel de l´usager/usagère, doivent être utilisés avec soin et ne pourront ni être transmis à des tiers ni être reproduits.

e. Au moment où il/elle les emprunte, l´usager/usagère doit vérifier si les docu​ments présentent des vices apparents et qu´ils sont complets.

f. Il convient d´observer le délai de prêt. Si les documents n´ont pas déjà été réservés par quelqu´un d´autre, l´usager/usagère peut prolonger le délai au maximum deux fois (en se présentent personnellement dans une des antennes, en appelant par téléphone ou en prenant contact via Internet). Le « nouveau » délai de prêt commence à courir le jour où la prolongation aura été effectuée.

Les lecteurs/lectrices d´une journée ne pourront prolonger le délai de prêt qu´en payant une nouvelle fois le tarif journalier. De ce fait, la prolongation  peut être uniquement effectuée si vous vous présentez personnellement dans une antenne de la Bibliothèque municipale de Vienne.  Ceci vaut aussi, par analogie, pour les usagers/usagères dont la carte annuelle est arrivée à échéan​ce.

g. Dans les locaux de la Bibliothèque municipale et du réseau de ses antennes, il convient d´observer et de respecter le Règlement interne. 

5. Réservation

Vous pourrez faire réserver les documents, ou les faire réserver à l´avance, contre paiement d´une redevance (voir point 9), en vous présentant personnellement dans une des antennes ou en prenant contact via Internet. Si, dans le délai prévu à cet effet, vous ne venez pas chercher les documents réservés, la réservation sera nulle et non avenue. La redevance de réservation restera toutefois exigible.

De ce service pourront uniquement faire usage les usagers/usagères titulaires d´une carte de lecteur valide. Le nombre de réservations par usager/usagère peut être limité par la direction de la Bibliothèque municipale de Vienne.

6. Documents audiovisuels

Les documents audiovisuels (cassettes vidéo, DVD, cédéroms) pourront être empruntés contre paiement d´une redevance. 

7. Service « best-seller »

Les derniers best-sellers des disciplines Belles lettres et Ouvrages de vulgarisation pourront être empruntés contre paiement d´une redevance. Vous ne pourrez pas faire réserver les best-sellers à l´avance ni consulter à leur sujet le catalogue (en ligne).

8. Usage des médias électroniques

Dans chacune des antennes, des accès à Internet sont à la disposition des usagers/usagères. Vous devez faire réserver ces places à l´avance en vous dirigeant au personnel. La Bibliothèque municipale de Vienne n´est responsable ni des contenus, ni de la disponibilité, ni de la qualité des propositions que des tiers font via les connexions et accès mis à disposition par la Bibliothèque. À partir des places d´accès Internet installées dans les antennes de la Bibliothèque, il est interdit d´accéder à des informations/adresses qui glorifient la violence ou qui ont un contenu pornographique et/ou rassiste, de même qu´il est interdit de mémoriser ces informations/adresses-ci et de les envoyer à autrui. Par rapport aux personnes n´ayant pas encore accompli l´âge de 14 ans, le/la représentant/e légal/e reconnaît explicitement, avec son autorisation écrite, qu´elles peuvent avoir accès aux médias électroniques.

Pour des raisons de service, l´horaire d´usage des places de travail à l´ordinateur et des places de travail audiovisuelles peut être restreint par le personnel.

9. Tarifs

a. En principe, le prêt des documents ainsi que l´usage de tous les documents et services proposés par la Bibliothèque municipale sont payants. Pour en bénéfi​cier, il faut être en possession d´une carte de lecteur valide. Il existe des cartes annuelles, éventuellement à tarif réduit, et des cartes journalières. Les diffé​rents genres de tarifs applicables et leurs montants sont déterminés par le Conseil municipal dans la dernière en date de ses résolutions qu´il a prises à ce sujet et peuvent être consultés dans le dépliant informatif, dernière version.

b. En cas de dépassement du délai de prêt, vous serez redevable d´une pénalité par document et par jour. La Bibliothèque municipale de Vienne n´est pas obligée de vous mettre en demeure de restituer les documents.

c. La mise en demeure se fera, généralement, via courriel. Si vous n´avez pas indiqué d´adresse électronique lors de votre inscription, vous serez avisé par courrier (service payant). Au cas où, pour une telle mise en demeure par courrier, des recherches seraient nécessaires pour trouver votre adresse postale, vous serez redevable d´un montant supplémentaire. 

d. Le tarif annuel réduit est applicable aux personnes suivantes : étudiant/e/s jusqu`à l´âge de 27 ans accomplis ; étudiant/e/s ayant dépassé l´âge de 27 ans, à condition qu´ils/elles bénéficient d´allocations déterminées (pour de plus amples informations, consultez le tableau affiché dans chaque antenne de la Bibliothèque) ; personnes effectuant leur service militaire ou civil ; personnes dont les recettes de ménage correspondent à un niveau déterminé (pour de plus amples informations, consultez le tableau affiché dans chaque antenne).

e. Les personnes n´ayant pas encore atteint l´âge de 18 ans bénéficient généralement d´une exemption du tarif annuel.

10. Indemnisation

a. L´usager/usagère doit remédier à la perte ou à l´endommagement des docu​ments. S´il s´agit de documents qui comprennent plusieurs parties  et que quelques-unes en ont été perdues, il faudra remplacer le docu​ment entier. Par endommagement sont considérés des annotations, le rehausse​ment et le soulignement de passages dans un livre.  

b. L´usager/usagère doit remplacer un document endommagé ou perdu. Si le docu​ment n´est plus disponible dans le commerce, la Bibliothèque lui facturera une certaine somme en prenant en compte la valeur d´acquisition, la valeur de réapprovisionnement ou la valeur d´occasion (laquelle des valeurs sera la plus élevée).

c. Pour le remplacement de documents, il vous faudra, en outre, vous acquitter d´un montant global pour les frais d´administration.

11. Responsabilité

a. Il n´est pas permis de transmettre à des tiers les documents empruntés. La responsabilité en sera assumée par les usagers/usagères – les représentant/e/s légaux/légales, s´il s´agit de personnes de moins de 14 ans accomplis – au nom desquel/le/s ils ont été empruntés. 

b. La Bibliothèque municipale de Vienne n´est pas responsable de la capacité de fonctionnement des documents. Au cas où, du fait de l´usage de documents empruntés, des dommages seraient causés à des appareils, fichiers ou supports de données qui sont la propriété des usagers/usagères, la Bibliothèque munici​pale de Vienne n´en assumera pas la responsabilité.

12. Droits d´auteur

a. Quant aux copies qui sont faites des documents, la responsabilité, en matière de droits d´auteur, sera assumée par les usagers/usagères eux-/elles-mêmes. Il est interdit de copier en entier ou de reproduire en entier des livres ou des revues. Il est interdit de copier les documents audiovisuels. Au cas où des droits d´auteur seraient demandés à la Ville de Vienne, les usagers/ usagères s´engagent à la garantir contre tout dommage et recours.

b. La Bibliothèque municipale de Vienne informe qu´il est possible, dans ses locaux, de réaliser des enregistrements sonores, de tourner des films ou de faire des photos, à condition qu´ils soient destinés à la publication. 

Le/la titulaire de la carte de lecteur déclare être d´accord pour que les enregis​tre​ments sonores ou prises de vue dont il fait l´objet et qui sont effectués pen​dant qu´il/elle se trouve à la Bibliothèque ou dans une des antennes, puissent être utilisés gratuitement, sans limite dans le temps ni dans l´espace, et ceci moyennant tout procédé technique, actuel ou futur.

13. Compétence juridique

Pour tout litige relatif au présent règlement d´utilisation, les parties conviennent que le tribunal compétent sera celui ayant compétence matérielle au siège de l´administration municipale de Vienne, 1010 Vienne, Hôtel de Ville. 

